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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
En vertu des articles 82 et 110.4 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le rapport annuel (RA) du conseil d’établissement dresse le bilan de ses activités en présentant notamment les décisions prises par le conseil en application de cette loi et les résultats obtenus au terme de ces activités. 
Conformément à l’article 457.6 de la LIP, le ministre peut, par règlement, prévoir les renseignements que doit contenir le RA d’un conseil d’établissement ainsi que la forme de ce rapport. Les établissements visés doivent utiliser le présent gabarit.
En vertu de l’article 82 de la LIP, le conseil d’établissement transmet une copie de son RA au centre de services scolaire.
Présentation à la population
Conformément à l’article 83 de la LIP, le conseil d’établissement informe annuellement les parents ainsi que la communauté que sert l’école des services qu’elle offre et leur rend compte de leur qualité. Il est suggéré de déposer le rapport annuel sur la page Web de l’établissement.
Notes pour la rédaction 
Les notes destinées à la personne responsable de la rédaction sont écrites en vert et en italique. Elles sont à supprimer au moment voulu. Les phrases débutant par un verbe à l’infinitif représentent des éléments prescrits dans le Règlement sur les renseignements que doit contenir le rapport annuel d’un conseil d’établissement.



MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE du conseil d’établissement
Au nom de tous les membres du Conseil d’établissement de l’école du Bois Joli, il me fait plaisir de vous présenter le rapport annuel pour l’année scolaire 2023-2024. Je désire avant tout remercier les membres-parents et les membres du personnel qui ont fait partie du conseil, pour leur collaboration et leur importante contribution tout au long de cette année fort chargée. 
L'école du Bois Joli est une école de quartier située dans le secteur de l’aéroport. Elle accueille environ 420 élèves de la maternelle 5 ans à la 6e année ainsi que 2 classes d’adaptation scolaire pour élèves TSA.  L’IMSE de l’école est de 4 sur 10 (indice de défavorisation). La majorité des élèves de l’école sont marcheurs ou fréquentent le service de garde. D’ailleurs, nous avons un peu moins de 200 élèves qui fréquentent le service de garde de façon régulière. Cette charmante école a l’avantage d’être à proximité du Parc Dalton et de sa magnifique forêt. Cette année, des travaux d’agrandissement ont débuté, dans l’objectif d’ajouter des locaux supplémentaires pour l’accueil de classe pour les 4 ans dans les prochaines années. L’échéancier pour l’ouverture des nouvelles classes est présentement fixé à novembre 2024. 
L’année 2023‐2024 qui vient de se terminer aura été marquée par un début de l’année scolaire dans la normalité et une fin d’automne plus mouvementée avec la grève des enseignants, emmenant de nouveaux défis à relever au retour du congé des Fêtes. Malgré ce chamboulement, l’équipe‐école a fait preuve de grande résilience et d’adaptation afin de reprendre les activités rapidement, dans un climat rassurant pour les élèves, empreint de bienveillance et de professionnalisme. Merci à cette belle équipe pour son dévouement, sa créativité, son énergie et son désir de faire toujours mieux pour nos enfants, même dans des circonstances plus difficiles.
Parmi les fails saillants, l’équipe-école a travaillé fort afin de minimiser les impacts aux élèves en maintenant les activités, telles que les sorties scolaires et culturelles, les ateliers d’artistes à l’école, les nombreuses journées d’activités pour les élèves (journée blanche, olympiades, etc.), le concours d’épellation, la fête des finissants, des invités pour des activités spéciales, le club de ski et de planche à neige et plus encore. Le personnel travaille également très fort à la réalisation du projet éducatif de l’école et à l’atteinte des résultats anticipés. L’équipe-école a également mis en place plusieurs mesures et programmes de tutorat et d’aide aux élèves afin de minimiser les retards occasionnés par le manque de journées d’enseignement.
Après de nombreuses campagnes de financement auprès des familles fréquentant l’école et la communauté et de nombreuses années d’effort, la cour de l’école a finalement inauguré une nouvelle structure de jeu! Grâce au travail acharné de la direction, le projet a été réalisé rapidement durant l’été 2023, donnant la chance aux élèves de profiter de la structure dès la rentrée scolaire. 
L’école du Bois Joli a bénéficié encore cette année de la mise en œuvre d’un organisme de participation des parents (OPP). L’OPP a mis sur pied plusieurs activités pour les élèves et leurs familles tout au long de l’année. La participation précieuse des parents et des bénévoles est primordiale pour assurer la continuation de ces belles activités qui agrémentent le milieu de vie autour de l’école et contribuent au sentiment d’appartenance et de communauté pour les élèves et leurs familles.
Il est important aussi de souligner l’apport du service de garde au sentiment d’appartenance des élèves ainsi qu’au climat sain et sécuritaire de l’école. Par sa programmation diversifiée au quotidien et par le grand choix d’activités stimulantes et dynamiques qui sont offertes de façon régulière et lors des journées pédagogiques, on peut dire que les élèves qui fréquentent le service de garde de l’école Du Bois Joli sont choyés.
Je termine en invitant tous les parents de l’école à se joindre aux membres lors des séances du Conseil d’établissement afin de participer à l’enrichissement de la vie scolaire de nos enfants. Plusieurs sujets sont traités lors de ces séances qui prévoient une période de questions au public à chacune d’entre elles. 
Bonne rentrée scolaire à tous et au plaisir de vous croiser ! Stéphanie Fortin, présidente
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[bookmark: _Toc127177375]1.1 Liste des membres du conseil d’établissement
	Nom et prénom
	Titre
(ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil)

	Stéphanie Fortin
	Parent, présidente du conseil, fin du mandat juin 2025

	Guillaume Charest
	Parent, vice-président, fin du mandat juin 2024

	Karine Galipeau
	Parent, fin du mandat juin 2024

	Nadine Nsengiyumva
	Parent, fin du mandat juin 2024

	Sophie Melançon
	Parent, fin du mandat juin 2025

	Jason Cryans
	Parent, fin du mandat juin 2024 (en remplacement de la démission)

	Myriam Karoui
	Parent, fin du mandat juin 2025

	Mariam Cisse
	Parent, fin du mandat juin 2024 (démission en avril 2024)

	Marie-Gaelle Njambe
	Parent substitut, fin du mandat juin 2024

	Anick Patry
	Enseignante

	Lucie Gilbert
	Enseignante

	Judith Dubois
	Enseignante

	Marie-Pierre Poisson
	Enseignante

	Sonya Proulx
	Technicienne en service de garde

	Audrey Carrière-Malo
	Technicien en éducation spécialisée

	Christine Bélanger
	Orthopédagogue

	Jean Lessard
	Membre de la communauté

	Caroline Saint-Pierre
	Directrice adjointe

	Marilyne Boileau
	Directrice
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[bookmark: _Toc127177377]2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement
Indiquer la date et le type de séance.

	Date
(jour-mois-année)                                                                                 
	Type de séance
préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc.

	7 septembre 2023
	Séance ordinaire

	11 octobre 2023
	Séance ordinaire - virtuel

	13 décembre 2023
	Séance ordinaire - virtuel

	7 février 2024
	Séance ordinaire - virtuel

	10 avril 2024
	Séance ordinaire - virtuel

	8 mai 2024
	Séance ordinaire - virtuel

	17 juin 2024
	Séance ordinaire
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À titre indicatif, voici un tableau des activités réalisées et des décisions prises en application de la LIP, principalement celles liées aux pouvoirs généraux attribués à un conseil d’établissement ainsi que celles liées aux services éducatifs, aux services extrascolaires et aux ressources matérielles et financières. Ajouter des commentaires et les Impacts ou retombées dans le milieu s’il y a lieu.
	Sujets traités
	Dates
(Mois-année)
	Actions réalisées
(Ex. : adopté, approuvé, consultation effectuée, actualisation, etc.)
	Commentaires
(Précision, collaborateurs, ne s’applique pas, etc.)
	Résultats obtenus
(Impacts ou retombées dans le milieu s’il y a lieu)

	Pouvoirs généraux

	Adoption du projet éducatif[footnoteRef:2] [2:  D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des actions à réaliser.] 

	02-2024
	Adoption
	
	Bilan pédagonumérique
Comité mode de vie
Plan d’action

	Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et la violence
	02-2024
	Adoption
	Plusieurs modifications apportées avec la Loi 9.
Mise à jour de notre dépliant par un parent du CÉ.
	Services complémentaires impliqués, sociogramme présenté en fin d’année, comité CVI

	Approbation des règles de conduite et des mesures de sécurité (ou règles de fonctionnement pour les centres)
	04-2024
	Approbation
	Ajout d’une règle concernant les appareils électroniques
	

	Approbation des contributions financières exigées
	05-2024
	Approbation
	Puisque le coût des fournitures scolaires a grandement augmenté, plusieurs articles ont dû être retirés des listes. 
	

	Établissement des principes d’encadrement des coûts des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe
	05-2024
	Approbation
	
	

	Approbation de la liste du matériel d’usage personnel
	05-2024
	Approbation
	
	

	Adoption des règles de fonctionnement des services de garde
	05-2024
	Adoption
	
	

	Avis auprès de la direction d’établissement (pouvoir d’initiative) ou du centre de services scolaire
	
	
	Ne s’applique pas
	

	Formation de comités (ex. : sous-comité sur un sujet en particulier)
	
	
	Ne s’applique pas
	

	Consultation sur la modification ou la révocation de l’acte d’établissement
	
	
	Ne s’applique pas
	

	Consultation sur les critères de sélection de la direction
	
	
	Ne s’applique pas
	

	Information aux parents et à la communauté des services éducatifs offerts et de leur qualité
	
	
	Ne s’applique pas
	Un communiqué par mois est envoyé aux parents.

	Transmission de documents à l’intention des parents

	
	
	Ne s’applique pas
	

	Pouvoirs liés aux services éducatifs

	Approbation des modalités d’application du régime pédagogique
	04-2024
	Adoption
	
	

	Consultation sur le choix des manuels scolaires et du matériel didactique, et des modalités de communication ayant pour but de renseigner les parents sur le cheminement scolaire de leur enfant
	04-2024 et 10-2023
	Consultation réalisée
	
	Nous convenons de l’importance d’offrir un choix entre le mode virtuel et présentiel pour les rencontres de parents en lien avec les bulletins. 

	Approbation de l’orientation générale en vue de l’enrichissement ou de l’adaptation des objectifs et contenus des programmes d’études
	
	
	Ne s’applique pas
	

	Approbation des conditions et modalités de l’intégration des activités ou contenus prescrits par le ministre (ex. : éducation à la sexualité, COSP)
	
	
	Chaque enseignant s’assure de voir les contenus obligatoires avec son groupe.
	

	Approbation du temps alloué à chaque matière (grilles-matières)
	04-2024
	Approbation
	
	Nous continuons à privilégier l’activité physique ainsi que l’apprentissage de la langue seconde.

	Approbation des activités éducatives nécessitant un changement (hors-horaire ou hors-école)
	10-2023, 12-2023, 02-2024
05-2024

	Approbation
	
	Approbation de nombreuses sorties et activités tout au long de l’année (maison de la culture, musée, activités de fin d’année)

	Approbation de la mise en œuvre des programmes de services complémentaires et particuliers (ou d’éducation populaire pour les centres)
	
	
	Ne s’applique pas
	

	Consultation des parents
	
	
	L’ensemble des parents a été sondé en avril 2023 dans le cadre du projet éducatif. Nous n’avons pas jugé nécessaire de refaire un sondage. 
	

	Consultation obligatoire des élèves ou d’un groupe d’élèves
	04-2024
	Consultation réalisée
	Les groupes du 2e et 3e cycle ont répondu à un sondage.
	Les données ont été utilisées pour l’actualisation du projet éducatif.
Les résultats ont été envoyés à l’ensemble des parents par courriel. 

	Pouvoirs liés aux services extrascolaires
	

	Organisation des services extrascolaires (ex. : activités parascolaires)


	10-2023
	Information transmise
	
	Approbation de plusieurs activités parascolaires (ski, chorale, cross-country, athlétisme)

	Conclusion de contrats avec une personne ou un organisme


	
	
	Ne s’applique pas
	

	Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles
	

	Approbation concernant l’utilisation des locaux et immeubles mis à la disposition de l’établissement
	10-2023
	Approbation
	
	Location à la ville de Gatineau, entente pour Mini-Phénix et ligue privée d’hockey balle et de pickleball

	Sollicitation ou réception de sommes d’argent (fonds à destination spéciale)
	06-2024
	
	Plusieurs dons reçus (camp, finissants, concours d’épellation)
Fonds à destination spéciale pour l’aménagement de la cour et la fête de la rentrée.
	

	Adoption du budget annuel de l’établissement
	12-2023
	
	
	

	Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.)
	

	Activités de l’OPP
	À toutes les séances
	Approbation
	
	OPP  actif : diners pizza, BBQ de la rentrée, danse, pâtisseries

	Campagnes de financement 
	12-2022
	Approbation
	
	La campagne de financement (catalogue de produits) n’a pas été un grand succès cette année. 

	Choix du traiteur
	04-2024
	Consultation
	Nous poursuivons avec le traiteur l’Indocile.
	

	Choix du photographe
	04-2024
	Consultation
	Nous poursuivons avec la compagnie Photomania.
	

	Aménagement de la cour d’école
	
	
	
	La structure a été installée à la rentrée scolaire. L’embellissement de la cour se poursuivra lorsque l’agrandissement de l’école sera terminé. 





[bookmark: _Toc127177379]Annexes
Vous êtes invités à consulter le site web de l’école pour consulter différents documents en lien avec le fonctionnement de l’école. Vous y trouverez, à titre d’exemple, le plan de lutte contre la violence et l’intimidation, le projet éducatif, les normes et modalités ainsi que les procès-verbaux des rencontres du conseil d’établissement.

	







[bookmark: _GoBack]Résolution CE-57-1706
image1.png
Ecole
Du Bois Joli
A

1165 5t. René est,
Gatineau (Québec)
JBR INY

Tél.: 6691207
Fax.: 662-1495




image2.png
Centre
de services scolaire
des Draveurs

Québec




image3.png




